
 
 

 

ANIMATION, ÉDUCATION  
POPULAIRE ET LIEN SOCIAL :  
DES MÉTIERS ET UNE UTILITÉ  
SOCIALE  IRREMPLAÇABLES.  
AGISSONS POUR  
LA RECONNAISSANCE  
ET LA REVALORISATION  
DE NOS MÉTIERS !



Éducation populaire, centres de loisirs, centres sociaux, 
régies de quartier, activités culturelles et d’éducation  
à l’environnement, artistiques ou scientifiques… L’ensemble 
de ces espaces de rencontres et des loisirs éducatifs  
sont des secteurs clés du lien social, de l’épanouissement 
et de l’émancipation.
Nous sommes des centaines de milliers de salarié·es à agir au quotidien mais bien 
souvent rendu·es invisibles et avec des droits et statuts au rabais. Ces secteurs 
sont en crise profonde du fait d’un manque criant de reconnaissance. Si l’animation 
et ces secteurs sont des laboratoires du lien social et de l’émancipation, ils sont 
aussi trop souvent des laboratoires de précarité.

L’Union syndicale Solidaires, grâce à sa représentativité dans la branche Éclat 
(Animation) et dans d’autres branches, participe à l’information des salarié·es, 
à la formation à leurs droits, aux mobilisations et négociations de la Convention 
Collective.

Ces élections dans les très petites associations sont 
l’occasion de donner du poids à l’Union syndicale Solidaires 
dans les secteurs de l’Animation de l’éducation populaire  
et du lien social :

• Pour une revalorisation et une meilleure reconnaissance  
de l’ensemble des métiers des secteurs de l’animation  
et du développement social.

• Pour lutter contre la précarité et les temps partiels subis, 
pour des métiers reconnus et des contrats décents, 
« mettre fin au contrat d’engagement éducatif ! » 

• Pour une augmentation massive des salaires. 
• Pour lutter contre la marchandisation du secteur. 
• Pour de meilleures conditions de travail avec des 

temps de préparation dignes, la fin des dérogations 
aux taux d’encadrements et la fin des coupures 
multiples dans les journées de travail. 

• Pour des espaces de loisirs inclusifs pour les 
enfants en situation de handicap avec des AESH 
qui interviennent dans les temps de loisirs. 

DU 25 NOVEMBRE AU 9 DÉCEMBRE  
VOTONS SOLIDAIRES !

Nous nous mobilisons pour que le secteur et les professionnel·les  
de l’animation et du développement social soient vraiment reconnu·es, 

autant par les employeurs que par les politiques publiques.

Les métiers  
du lien doivent 
être les vrais 

métiers 
d’avenir !

Animer,  
c’est faire  

vivre !

Même  
en centres  

de vacances ou  
de loisirs, le droit  
du travail ne doit  

pas être en  
vacances !

L’éducation  
populaire 

n’est pas une 
marchandise !

La pédagogie  
demande qu’on 

s’en donne 
les moyens !

 Des espaces  
éducatifs vraiment  

pour toutes  
et tous !


